
     
 

 

AVIS DE PRESSE 
 
 
Le Maire de LA BREDE informe ses administrés que la prochaine séance du Conseil 
Municipal aura lieu : 

LUNDI 22 AVRIL 2024 
EN MAIRIE de LA BREDE 

A 19 heures. 
 
 

Ordre du jour 
 
 
I°) FINANCES / ADMINISTRATION GENERALE 

 
1) Décision modificative n°1 (récupération d’avances de marchés de travaux) 
2) Forfaits communaux aux écoles privées (Lucioles) 
3) Forfaits communaux aux écoles privées (Rambaud) 
4) Forfaits communaux aux écoles privées (Ecole des bois) 
5) Convention(s) pour l’utilisation du skate-park 
6) Tarifs pour les fêtes de la Rosière 

 
 

II°) AMENAGEMENTS URBAINS / VOIRIE  
 

7) Lancement d’une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme 
8) Classement de la voirie des lotissements « Le Besseau » et « Le Clos de la Perrucade » 
9) Convention de servitude pour le réseau de distribution publique d’électricité (Jamin) 

 
 

III°) RESSOURCES HUMAINES  
 

10) Mise en œuvre d’un service minimum local au sein de la collectivité 
11) Mise à jour du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 

de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
12) Instauration d’un régime d’équivalence pour les agents intervenant dans le cadre de séjours 

municipaux et voyages scolaires 
 

 
IV°) ENFANCE JEUNESSE ET AFFAIRES SCOLAIRES 
 
13) Modification du règlement intérieur des structures périscolaires 
 
  
V°) DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
VI°) QUESTIONS DIVERSES 
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